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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1706-2023, 29 novembre 2023
Code des professions 
(chapitre C-26)

Diplômes délivrés par les établissements  
d’enseignement désignés qui donnent droit  
aux permis et aux certificats de spécialistes  
des ordres professionnels 
— Modification

Concernant le Règlement modifiant le Règlement sur 
les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux 
certificats de spécialistes des ordres professionnels

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 184 du Code des professions (chapitre C-26), le gou-
vernement peut, par règlement et après avoir obtenu l’avis 
de	l’Office	des	professions	du	Québec,	donné	conformé-
ment au paragraphe 7° du quatrième alinéa de l’article 12 
de ce code, et celui de l’ordre intéressé, déterminer les 
diplômes délivrés par les établissements d’enseignement 
qu’il indique qui donnent ouverture à un permis ou à un 
certificat	de	spécialiste;

Attendu	que,	conformément	à	ce	paragraphe,	l’Office	
a donné son avis au gouvernement, après avoir consulté 
notamment le Bureau de coopération interuniversitaire, 
l’Université McGill, l’Université du Québec à Chicoutimi, 
la ministre de l’Enseignement supérieur ainsi que l’Ordre 
professionnel	de	la	physiothérapie	du	Québec;

Attendu	que, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
règlement	modifiant	le	Règlement	sur	les	diplômes	déli-
vrés par les établissements d’enseignement désignés qui 
donnent	droit	aux	permis	et	aux	certificats	de	spécialistes	
des ordres professionnels a été publié à la Partie 2 de la 
Gazette officielle du Québec du 30 août 2023 avec avis 
qu’il	pourra	être	édicté	par	le	gouvernement	à	l’expiration	
d’un	délai	de	45	jours	à	compter	de	sa	publication;

Attendu	 que le gouvernement a obtenu l’avis de  
l’Office	et	celui	de	l’Ordre	professionnel	de	la	physiothé-
rapie	du	Québec;

Attendu	qu’il y a lieu d’édicter ce règlement avec 
modifications;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable de l’Administration gou-
vernementale et présidente du Conseil du trésor :

Que	soit	édicté	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	
sur les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux cer-
tificats	de	spécialistes	des	ordres	professionnels,	annexé	
au présent décret.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie

Règlement modifiant le Règlement sur les 
diplômes délivrés par les établissements 
d’enseignement désignés qui donnent droit
aux permis et aux certificats de spécialistes  
des ordres professionnels
Code des professions 
(chapitre C-26, a. 184, 1er al.)

1. L’article 1.14 du Règlement sur les diplômes déli-
vrés par les établissements d’enseignement désignés qui 
donnent	droit	aux	permis	et	aux	certificats	de	spécialistes	
des	ordres	professionnels	(chapitre	C-26,	r.	2)	est	modifié	
par l’insertion, après le paragraphe b, du suivant :

« b.1)	 Maîtrise	ès	sciences	appliquées	en	physiothéra-
pie	de	l’Université	du	Québec	offert	par	l’Université	du	
Québec	à	Chicoutimi;	».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.
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